
1 
 

Quels sont les principes fondamentaux de la République française ? 

 

Les principes fondamentaux de la République française sont énoncés dans sa devise : "Liberté, 

Égalité, Fraternité". 

"La République française est indivisible, laïque, démocratique et sociale" 

Les principes fondamentaux de la République se traduisent par des droits intangibles, à la fois 

politiques et sociaux, qui ont été reconnus aux citoyens par les différents régimes républicains. 

L’article 1er de la Constitution s’inscrit dans ce cadre puisqu'il proclame que "La France est une 

République indivisible, laïque, démocratique et sociale". 

"Une République indivisible" : aucune partie du peuple, ni aucun individu, ne peut s’attribuer 

l’exercice de la souveraineté nationale. Seul le peuple exerce cette souveraineté par la voie de ses 

représentants (ex : les députés) ou du référendum. L’unité et l’indivisibilité garantissent une 

application uniforme du droit sur l’ensemble du territoire national. 

Le caractère laïque de la République découle à la fois du principe de la liberté de croyance et du 

principe d’égalité des citoyens devant la loi et implique la séparation des Églises et de l’État. 

Aucune religion n’a ainsi de statut privilégié au sein de la République et chaque individu se voit 

garantir la liberté de ses opinions et de sa foi. 

Le caractère démocratique de la République implique le respect des libertés fondamentales et la 

désignation des différents pouvoirs au suffrage universel (ouvert à tous les citoyens majeurs), égal 

(chaque électeur dispose d’une voix) et secret (chacun vote librement à l’abri de toute pression). 

Enfin, le caractère social de la République résulte de l’affirmation du principe d’égalité. Il s’agit de 

contribuer à la cohésion sociale et de favoriser l’amélioration de la condition des plus démunis. 

 

Les apports des révisions constitutionnelles entre 2003 et 2008 

Les révisions récentes de la Constitution ont introduit de nouveaux principes. 

Ainsi, la révision constitutionnelle du 28 mars 2003 a établi le principe de l’organisation 

décentralisée de la République. 

Celle du 1er mars 2005 a proclamé l’attachement du peuple français "aux droits et devoirs définis 

dans la Charte de l’environnement", dont notamment le développement durable et le principe de 

précaution. 

Enfin, la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008 a complété les dispositions en faveur de l’égal accès 

des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives en les étendant aux 

"responsabilités professionnelles et sociales" (article 1 de la Constitution). 

 

(https://www.vie-publique.fr/fiches/19562-quels-sont-les-principes-fondamentaux-de-la-republique-

francaise ) 

 

https://www.vie-publique.fr/fiches/19563-qui-appartient-la-souverainete-en-france-selon-la-constitution
https://www.vie-publique.fr/fiches/23963-existe-t-il-differents-types-de-referendum
https://www.vie-publique.fr/eclairage/20205-le-regime-de-separation-principe-des-relations-etat-et-les-cultes
https://www.vie-publique.fr/fiches/23911-les-etapes-de-la-conquete-du-droit-de-vote
https://www.conseil-constitutionnel.fr/le-bloc-de-constitutionnalite/texte-integral-de-la-constitution-du-4-octobre-1958-en-vigueur#:~:text=Le%20Conseil%20constitutionnel%20est%20consult%C3%A9,l'exercice%20des%20pouvoirs%20exceptionnels.
https://www.vie-publique.fr/eclairage/38440-lacte-ii-de-la-decentralisation-la-revision-constitutionnelle
https://www.vie-publique.fr/fiches/19567-charte-de-lenvironnement-principes-droits-et-devoirs
https://www.vie-publique.fr/eclairage/268318-la-reforme-de-2008-sur-la-modernisation-des-institutions
https://www.vie-publique.fr/fiches/19562-quels-sont-les-principes-fondamentaux-de-la-republique-francaise
https://www.vie-publique.fr/fiches/19562-quels-sont-les-principes-fondamentaux-de-la-republique-francaise
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Qu’est-ce que la laïcité ? 

La laïcité garantit la liberté de conscience. De celle-ci découle la liberté de manifester ses croyances 

ou convictions dans les limites du respect de l'ordre public. La laïcité implique la neutralité de l'Etat 

et impose l'égalité de tous devant la loi sans distinction de religion ou conviction. 

 

La laïcité garantit aux croyants et aux non-croyants le même droit à la liberté d’expression de leurs 

croyances ou convictions. Elle assure aussi bien le droit d’avoir ou de ne pas avoir de religion, d’en 

changer ou de ne plus en avoir. Elle garantit le libre exercice des cultes et la liberté de religion, mais 

aussi la liberté vis-à-vis de la religion : personne ne peut être contraint au respect de dogmes ou 

prescriptions religieuses. 

  

La laïcité implique la séparation de l’Etat et des organisations religieuses. L’ordre politique est 

fondé sur la seule souveraineté du peuple des citoyens, et l’Etat —qui ne reconnaît et ne salarie 

aucun culte— ne régit pas le fonctionnement interne des organisations religieuses. De cette 

séparation se déduit la neutralité de l’Etat, des collectivités territoriales et des services publics, non 

de ses usagers. La République laïque impose ainsi l’égalité des citoyens face à l'administration et au 

service public, quelles que soient leurs convictions ou croyances. 

  

La laïcité n'est pas une opinion parmi d'autres mais la liberté d'en avoir une. Elle n'est pas une 

conviction mais le principe qui les autorise toutes, sous réserve du respect de l’ordre public. 

 

(https://www.gouvernement.fr/qu-est-ce-que-la-laicite)  

 

  

 

https://www.gouvernement.fr/qu-est-ce-que-la-laicite

	Quels sont les principes fondamentaux de la République française ?
	"La République française est indivisible, laïque, démocratique et sociale"
	Les apports des révisions constitutionnelles entre 2003 et 2008

	Qu’est-ce que la laïcité ?

